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Marques de garantie de la CMTA
Liste des émoluments et frais
Cette Liste des émoluments et frais (la “Liste des Emoluments”) établit les émoluments et frais dus pour 
(i) le traitement de demandes faites à la Capital Markets and Technology Association (la “CMTA”) du droit 
d’utiliser les marques de garantie CMTA.Tokenized.Shares, CMTA.DACS V2.0, CMTA.DACS (Operations) V2.0 
ou CMTA.DACS (Infrastructure) V2.0 (les “Marques de Garantie”) conformément au Règlement de la marque 
de garantie CMTA.Tokenized Shares du 24 novembre 2021 ou au Règlement des marques de garantie DACS 
du 29 avril 2023 (les “Règlements des Marques de Garantie de la CMTA”) (l’”Emolument de Traitement”) et 
(ii) le droit d’utiliser les Marques de Garantie conformément aux Règlements des Marques de Garantie de la 
CMTA (l’”Emolument d’Usage”). 

Tarif de base Tarif pour les petites en-
treprises

CMTA.Tokenized Shares V2.0

Emolument de Traitement CHF 300 CHF 0
Emolument d’Usage CHF 100 CHF 0
CMTA.DACS V2.0 
CMTA.DACS (Operations) V2.0
CMTA.DACS (Infrastructure) V2.0

Emolument de Traitement CHF 2’000 N.A.

Emolument d’Usage CHF 1’500 N.A.

Pour les besoins de cette Liste des Emoluments, les “petites entreprises” sont celles qui n’ont pas l’obligation 
de soumettre leurs comptes à un contrôle ordinaire conformément à l’article 727 du Code des obligations.

Cette Liste des Emoluments a été adoptée par le Comité Exécutif de la CMTA le 2 décembre 2021 et amendée 
le 25 mai 2022 et le 29 avril 2023. 
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